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Copie du Rapport d'un Com.i tti 

de l'honorable Conseil ex~cutif 

en date du 16 d~cembre 1926, 

approuv~ par lE: l icutenant--gouv0rneur 

le 17 dfcembre 1926. 

------000000---·---

CONCERNANT la requ~te de "Duke-Price Power Co. Ltd." 

en vue dè l'approbation des plans et devis ayant 

trait à l'utilisation de l'fnergie hydrauligue 

de la Grande-D~charge du lac Saint-Jean. 

Dans un mémoire daté du 16 d~cembre 1926, l'honorable 

miuistre des Terres et Forêts déclare ce qui suit: 

Que la "Duke-Pri~_e Power Co. Ltd. ", dans une requête 

adressée au ministère des Terres et Forêts, demande l'approbation 

des plans et devis prPparés par MM. t-1.S. Lee et C.E. Leqris, 

ing~nieurs civils, portant le numéro 23973/26 du minist~re des 

Terres et Forêts, et par ~M. H.G. Cothrane, ingénieur, portant 

le numéro 26080/26 dudit rninist~re, et confi?'-s à ce même ministère, 

lesquels plans et devis concernent la constructlon, l'exploitatior1 

et l'entretien de certains barraqes, ouvrages et autres structures 

situ6s sur la rivi~re Saguenay dans les parties de l~dit~ rivi~re 

habituellement dêsign~es sous les noms de Grande-D~charge et 

--·.b Petite-D~charge, d~ns le comté du Lac-Saint-Jean df5crit a.ux présern:e ,;. 
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requête conformément Zi l'acte de cession et convention, dinsi 

qu'aux arrêtés en conseil mentionn~s dans ladite rcqu~t~, et en 

exécution des lois en viqueur dans ces cas; la requérante a 

respecté. toutes les dispositions de la loi,, par1=-iculièrement 

celles du chapitre 46 des Statuts refondus de la province de Qu6bec 

(1926), qui concerne l 'enreqist.re:ment et le dépôt de la requête, 

ainsi que la diffusion d'un avis public à ce sujet. 

La requérante demande l'approbation de la requête ainsi 

que des plans et devis, de mani~rc que, avec les barrages, 

ouvrages et autres structures ~rig6s en vertu des pr&scntes, elle 

puisse jouir pleir,er.1ent du droit qui ] ui est accordé ùUX termes 

dudit document de maintenir le niveau des eaux du lac Saint-Jean 

à une hauteur maximale de 17, 5 pieds au-dessus de la ligne zlro 

;ur l'indicateur du niveau d'eau au auai de Roberva] et d'accumuler 

de l'eau dans ledit lac et d'en retirer. 

L'honorable Ministre reconunande que l'approbation deinanài§e 

soit accordée à la condition que, sauf ce qui prêc!de, elle ne 

porte atteinte d'aucune façon aux clauses existantes dudit acte 

de cession et de ladite convention ou desdits arrêtés en conseil, 

aux droits de tiers ou aux lois féd~rales ou provinciales en 

matière de navigation, de mines, de pêches et de drave, ladite 

requérante devant verser au minist~re des Terres et Forêts un 

droit de200 $ ~our l'obtention d'une telle approbation, et ce, 

dans les soixant-e jours après la réception d'un avis officiel 

à cet égard. 

/ Conformément ,audit acte de cession et à ladite convention, 

la requêrante, ses successeurs ou cessionnaires doivent payer pour 
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les dommages causf's à lc1 proprj 6~.r, pr.i vfe r::!t aux ouvraqes 

d 1 am6ljc,ration, immeublc!S et routes de l'État; de plus, 1es 

--:J) barnitJes cp.1i trav1::rsent la PP.tite Df.chargc doivent toujours 

permettre un d(,bit minimum de 350 pieè.s cubes par second~ 

(350 pi 3
/s) dans ce cours d'eau afin de r0ponc1rc aux besoii!S 

et d'assurer le bien-être des persorrne;s habitant sur le'.; rives 

et dans le bassin hydrographique de la Petite Décharge. 

Le: J i.eutendnt-gouverneur {~n conseil se rPserve 1~, droit 

de modifjer ou d'annuJe:é cette ë1pprobation si J.u rc ,r,-1érante, 

ses successeurs ou cessionnajres, a l'aide de barruges, ouvrages 

et autres structures, maintj~nnent le niveou des eaux dudit lac o 

une hauteur sup~rieure à Ja hautE;!ur maximale autorisfSe de 1.7, 5 

pieds au-dessus de la ljgne zf..ro sur l'indicateur de niveau ù'ea,1 

au quai de Roberval ou l'abaisse 3 moins de 3,5 pieds au-dessus 

· de ladite ligne zéro durant la saison de navigation ou à moins 

de 2,5 pieds en tou~c autre p~riode, ou ai les barrages qu'elle 

a construits en travers de la Petite D~charge ne laissent pas 

toujours un débit minimal de 350 pieds. cubes par seconde (3SO pi
3
/s) 

~ , dans ladite Petite D6charge. La présente clause s'applique lorsque 

la requérante, ses successeurs et cessionnaires ne ramè11ent pas, 

dans un délai raisonnable après avoir reçu du l ieulèll é1nt-gû,1verneu r 

en conseil un avis êcrit à cet égard, Je niveau des ~ctux dudit 

lac à ce qui est pr6vu dans les pr6sentes, ou ne modifient pas 

lesdits bar rages qu'ils ont cons tr ui ts en travers de 

de maniêre ~ permettre un d~bit ~iriirnal, suivant le 

L'fnergie hydro-·(:1ectrique produite pas ces install a tions ne -). 

peut être export~e directement ou indirectement du Dominion du Ca n~ d a . 

,, 
CERTIFIE 

(sjgnat.ure) 

1' •• t-lorisset 

Le greffier du Conseil c x~ ~u c1 


